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Prévention des conflits armés : prévention des conflits 

armés 
 

La situation dans les territoires ukrainiens 

temporairement occupés 

 Soixante-dix-septième année 

 

 

 

  Lettre datée du 8 mars 2022, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration du Ministère ukrainien 

des affaires étrangères sur le bombardement des locaux de missions diplomatiques 

étrangères en Ukraine par les forces armées de la Fédération de Russie (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 35 a) et 67 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 8 mars 2022 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine  

sur le bombardement des locaux de missions diplomatiques 

étrangères en Ukraine par les forces armées de la Fédération  

de Russie  
 

 

 Le Ministère ukrainien des affaires étrangères condamne fermement le 

bombardement des locaux de missions diplomatiques étrangères en Ukraine par les 

forces armées de la Fédération de Russie. 

 Un missile et des bombes de l’armée russe ont endommagé le bâtiment où se 

trouvaient le consulat général de Grèce et le bureau de la Mission spéciale 

d’observation de l’OSCE en Ukraine, à Marioupol. Les consulats honoraires de 

Slovénie, d’Azerbaïdjan et d’Albanie à Kharkiv ont également été détruits. 

 Les attaques armées de la Russie contre les locaux de missions diplomatiques 

constituent une violation flagrante du droit international humanitaire, de la 

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et de la Convention de Vienne 

sur les relations consulaire. 

 Nous appelons la communauté internationale à condamner la Russie pour ses 

bombardements barbares contre des biens de caractère civil en Ukraine, qui tuent et 

blessent des civils, y compris des enfants.  

 La partie ukrainienne ajoutera les faits de destruction de locaux de missions 

diplomatiques étrangères en Ukraine aux poursuites engagées contre la Russie devant 

les tribunaux internationaux afin d’amener celle-ci à répondre de l’intégralité de ses 

crimes. 

 


